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1 LE CONTEXTE  

Pour les dossiers à 169h, il est nécessaire de créer des rubriques d’absences sur heures supplémentaires pour béné-
ficier d’un calcul automatique dans Pégase du décompte des heures. 

1.1 Pré-requis 

Dans le menu Gestion | Salariés | Page Planning, l’utilisateur doit paramétrer les plannings des salariés sur la base de 
35h. 
 

2 DANS PEGASE 

Dans Pégase, il sera nécessaire de : 

• Créer de nouvelles rubriques d’absences sur heures supplémentaires 

• Modifier les rubriques d’heures supplémentaires associées  

• Mettre à jour le paramétrage de calcul concernant ces rubriques. 

2.1 Création rubriques d’heures d’absences sur heures supplémentaires 

Se rendre dans le menu Gestion | Rubriques | Sélectionner une rubrique existante | Cliquer sur le bouton Créer 

 Rubrique 257200 - Heures d'absence à 110 % non maintenu 

 
Page Identité 

 
 
Champ Base : la formule doit être adaptée à votre plan de paie de rubriques. 
Dans cette copie écran, il est indiqué : 
(BASE(249800;249900;250000;250500;251000;251200;251600;252000;252500;254000;255500;256000;257100;257
110) / SAL_NBHEURMOIS_) * BASE(030100) 
 



 ________________________  

 

Pégase 3 – Absences sur heures supplémentaires 
   5 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

Les rubriques en début de formule BASE (2XXXXX ;2XXXXX ;… ) représentent toutes les rubriques d’absences dans 
votre plan de paie. 
La rubrique en fin de la formule BASE (03XXXX) représente la rubrique d’heure supplémentaire à 110% (en type for-
mule HRDIV) sur laquelle l’absence sur heure supplémentaire nouvellement créée va se calculer. 
 
Page Calcul  
 

 
 
La case à cocher « Calcul au taux horaire/journalier réel » sera à cocher ou non, en fonction du paramétrage présent 
dans le menu Gestion | Sociétés | Page Options | Encart Gestion des absences | Champ Calcul des absences selon 
la règle du taux horaire réel. 
 
Page Cumuls  
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La case à cocher « Montant pris en compte dans le calcul de la base de congés payés » est cochée pour impacter les 
compteurs de congés payés des salariés. 
 
Page Plafonds  

 

 
 

Page Comptabilité 
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 Rubrique 257205 - Activité Partielle : Hrs d'abs. 110 % non maintenu 

 
Si le dossier est concerné par de l’activité partielle, il sera nécessaire de créer une autre rubrique d’absence sur 
heures supplémentaires à 110% maintenu, dédiée. 
Elle sera identique en termes de paramétrage à la rubrique 257200 Heures d’absence à 110% non maintenu, sauf en 
Page Cumuls de la rubrique. 
 
Page Cumuls  
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La case à cocher « Montant pris en compte dans le calcul de la base de congés payés » est décochée pour ne pas 
impacter les compteurs de congés payés des salariés. 
 

 Rubrique 257400 - Heures d'absence à 110 % maintenu 

 
Si cela est nécessaire sur le dossier, il est également possible de créer une autre rubrique d’absence sur heures sup-
plémentaires à 110% maintenu. 
Elle sera identique en tout point, en termes de paramétrage à la rubrique 257200 Heures d’absence à 110% non 
maintenu. 

 Rubrique 257600 – Heures d’absence à 125% non maintenu 

 
Si cela est nécessaire sur le dossier, il est également possible de créer une autre rubrique d’absence sur heures sup-
plémentaires à 125% non maintenu. 
Elle sera identique en tout point, en termes de paramétrage à la rubrique 257200 Heures d’absence à 110% non 
maintenu, sauf en Page Identité de la rubrique. 
 
Page Identité 

 
 
Champ Base : la formule doit être adaptée à votre plan de paie de rubriques. 
Dans cette copie écran, il est indiqué : 
(BASE(249800;249900;250000;250500;251000;251200;251600;252000;252500;254000;255500;256000;257100;257
110) / SAL_NBHEURMOIS_) * BASE(030500) 
 
Les rubriques en début de formule BASE (2XXXXX ;2XXXXX ;… ) représentent toutes les rubriques d’absences dans 
votre plan de paie. 
La rubrique en fin de la formule BASE (03XXXX) représente la rubrique d’heure supplémentaire à 125% sur laquelle 
l’absence sur heure supplémentaire nouvellement créée va se calculer. 
 

 Rubrique 257605 - Activité Partielle : Hrs d'abs. 125 % non maintenu 

 
Si le dossier est concerné par de l’activité partielle, il sera nécessaire de créer une autre rubrique d’absence sur 
heures supplémentaires à 110% maintenu, dédiée. 
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Elle sera identique en termes de paramétrage, à la rubrique 257600 Heures d’absence à 125% non maintenu sauf en 
Page Cumuls de la rubrique. 
 
Page Cumuls  

 

 
 

La case à cocher « Montant pris en compte dans le calcul de la base de congés payés » est décochée pour ne pas 
impacter les compteurs de congés payés des salariés. 

 Rubrique 257800 - Heures d'absence à 125 % maintenu 

 
Si cela est nécessaire sur le dossier, il est également possible de créer une autre rubrique d’absence sur heures sup-
plémentaires à 125% maintenu. 
Elle sera identique en tout point, en termes de paramétrage à la rubrique 257600 Heures d’absence à 125% non 
maintenu. 

 

2.2 Modification des rubriques d’heures supplémentaires  

Se rendre dans le menu Gestion | Rubriques | Sélectionner la rubrique d’heures supplémentaires structurelles à 110% 
par exemple | En page Options | Onglet Divers | Encart Divers | Champ Rubriques liée | Ajouter les rubriques d’heures 
d’absences maintenues, non maintenues classiques, et non maintenues activité partielle. 
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A titre d’exemple, dans cette copie d’écran, les rubriques d’absences sur heures supplémentaires ont été liées à la 
rubrique d’heures supplémentaires structurelles à 110%. 
 
Il sera nécessaire d’effectuer cette modification sur les rubriques d’heures supplémentaires souhaitées du plan de 
paie. 

2.3 Paramétrage de calcul  

 
Dans le menu Fichier | Paramétrage des rubriques | Paramétrage de calcul | Encart Allègements | Exonérations sur 
heures supplémentaires | Champ Heures et jours supplémentaires exo patronale, rajouter les rubriques d’absences 
sur heures supplémentaires non maintenu, dans le champ ci-dessous : 
 

 
 
 
 
 

  



 ________________________  

 

Pégase 3 – Absences sur heures supplémentaires 
   11 / 11 
Cette note d'information n'a aucune valeur contractuelle. Elle est prise en compte sous l’entière responsabilité du destinataire. 

 

 

3 EXEMPLES 

Si le dossier est sur une base de 169h et le salarié est en absence activité partielle sur la totalité du mois, voici 
l’aperçu d’un bulletin : 

  

 
 
Si le dossier est sur une base de 169h et le salarié est en absence maladie sans maintien sur la totalité du mois, voici 
l’aperçu d’un bulletin : 
 

 
 
Si le dossier est sur une base de 169h et le salarié est en absence maladie avec maintien sur la totalité du mois, voici 
l’aperçu d’un bulletin : 
 

 
 

 
 
 
 


